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stupéfiants, mais aussi pour la contrebande de certaines
substances psychotropes, comme l’atteste le fait que
les quantités de cristaux de méthamphétamine saisies
aux Palaos ont atteint 3 à 7 kg en moyenne par an au
cours des dernières années et que l’on a saisi dans ce
pays et à Guam de la méthamphétamine se présentant
sous cette forme qui avait été fabriquée aux
Philippines.

568. On observe actuellement une augmentation des
saisies et de l’abus de MDMA (ecstasy) dans tous les
pays de la région. Comme les années antérieures, la
MDMA saisie provient surtout d’Europe occidentale,
bien que, dans quelques cas, les services australiens de
détection et de répression aient démantelé des
laboratoires fabriquant cette substance. L’Organe prie
instamment les gouvernements des pays de la région de
rester vigilants de manière à empêcher l’implantation
sur leur territoire de la fabrication de cette substance et
de coopérer avec les pays de provenance de l’ecstasy
afin de détecter et de prévenir le trafic de cette
substance.

569. En Nouvelle-Zélande, le trafic de LSD,
essentiellement acheminé par courrier depuis l’Europe
et la côte ouest de l’Amérique du Nord, ainsi que
l’abus de cette substance, bien que demeurant un
problème grave, se seraient stabilisés en 2000.

(Signé) Hamid Ghodse (Signé) Philip O. Emafo

Président Rapporteur

(Signé) Herbert Schaepe

Secrétaire

Vienne, le 15 novembre 2001
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